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n° 89 468 du 10 octobre 2012

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 28 mars 2012 par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 février 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 23 mai 2012 convoquant les parties à l’audience du 18 juin 2012.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me C. NEPPER loco Me C.

RONSSE NUSSENZVEIG, avocat, et K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

D’après vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité ivoirienne et d’ethnie malinké. Vous avez

27 ans, êtes célibataire et n’avez pas d’enfants.

Depuis 2006, vous êtes membre du parti politique Front Populaire Ivoirien (FPI) ; vous accomplissez

depuis diverses tâches de sensibilisation pour ce parti.

Le 26 février 2011, alors que vous vous trouvez dans votre douche, votre logement (situé à Abobo) est

pris d’assaut par des hommes cagoulés. Votre habitation est saccagée et vos frères sont tués par les
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agresseurs. Quelques minutes après que les agresseurs aient pris la fuite, vous quittez Abobo et vous

trouvez refuge chez un ami, [A.K.], à ABOBOTE. Vous restez chez lui deux jours et, au vu de la

situation délicate qui règne à Abidjan et en Côte d’Ivoire, vous prenez le chemin de l’exil.

Vous quittez la Côte d’Ivoire le 28 février 2011 et vous vous rendez à Accra. Vous y vivez pendant

plusieurs semaines, dans des conditions précaires, et y rencontrez une dame. Cette dernière vous

apportera une aide précieuse afin de vous rendre en Europe. Vous arrivez en Belgique le 9 avril 2011,

dépourvu de visa, et êtes intercepté par les autorités aéroportuaires. Vous introduisez alors une

demande d'asile.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat Général (CGRA) est dans l’impossibilité de conclure

qu’il existe, en votre chef, une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève de 1951, ou

un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

Le CGRA estime que votre crainte n’est plus d’actualité.

En effet, s’il ressort de vos déclarations que vous êtes effectivement membre du parti politique FPI, le

CGRA estime toutefois que vous présentez un profil politique faible. Vous déclarez que vous participiez

à des réunions et à des marches de résistance (rapport d’audition – p. 10). Vous relatez également que,

lors de réunions ou d’activités culturelles, vous aviez un rôle de « main d’oeuvre » (ibidem). Aussi, lors

de ces réunions ou de ces activités culturelles, vous sensibilisiez les personnes présentes (rapport

d’audition – p. 11 & 12). Il ressort de vos propos que vos activités politiques étaient limitées à votre

quartier d’Abobo (notamment rapport d’audition – p. 10).

D’après les informations objectives à sa disposition (voyez la documentation versée à votre dossier), le

CGRA constate qu’« il n’est pas question d’une chasse politique aux membres du FPI ». Il ressort

également de ces informations objectives que les problèmes que peuvent éventuellement rencontrer les

membres du FPI ne sont pas systématiques, le FPI reprenant « lentement son combat politique ». La

situation de quasi-guerre qui existait, entre les partisans de Laurent GBAGBO et les partisans

d’Alassane OUATTARA, lorsque vous avez quitté la Côte d’ivoire, n’est plus.

Le CGRA estime donc, au vu de la situation actuelle en Côte d’Ivoire et de votre faible profil politique,

que votre crainte n’est plus d’actualité. En effet, vous n’apportez pas la preuve qu’en cas de retour dans

votre pays, vous pourriez être la cible de persécutions. Vous déclarez que vous ne passiez pas inaperçu

dans votre quartier ou même à Abidjan (rapport d’audition – p. 20). Le fait de ne pas passer inaperçu ne

peut à lui seul conduire à des persécutions d’ordre politique, ceci d’autant plus que votre rôle au sein du

FPI était limité et que vous n’aviez pas une position de leader au sein de ce parti. Comme tant d’autres

citoyens ivoiriens, vous avez participé à votre niveau à la promotion du parti politique FPI.

Le CGRA se voit conforté dans son opinion par le fait que vous avez été attaqué, au même titre que

d’autres (rapport d’audition – p. 20), pendant une période de grands troubles et de grandes tensions

entre deux camps politiquement opposés (rapport d’audition – p. 17). La situation étant

fondamentalement différente, il n’est pas permis de croire que vous seriez automatiquement victime de

persécutions en cas de retour dans votre pays, uniquement parce que vous avez été « affiché » comme

un partisan de Laurent GBAGBO et du FPI (rapport d'audition - p. 19).

Au vu de votre faible profil politique, de la situation qui prévalait en Côte d’Ivoire au moment de votre

départ et de la situation actuelle, le CGRA se doit de conclure que votre crainte n’est plus d’actualité.

Quant aux documents que vous déposez à l’appui de votre demande d’asile, ils ne permettent en rien

d’appuyer le bien fondé de votre demande d’asile.

Votre passeport et votre carte d’identité attestent de votre identité et de votre nationalité, éléments qui

ne sont pas remis en cause par le CGRA.

En conclusion de tout ce qui précède, le CGRA est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en votre

chef, une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève.
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Par ailleurs, l’article 48/4 § 2 (c) de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre

la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit

armé interne ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à

l’octroi du statut de protection subsidiaire.

La situation actuelle en Côte d’Ivoire ne rencontre pas les exigences de la définition de l’article 48/4. En

effet, après des mois de conflit intense entre les partisans de l’ancien président Gbagbo, battu lors des

élections du 28 novembre 2010 selon la CEI, l’ONU et la plupart des nations, et ceux du président

Alassane Dramane Ouattara, Laurent Gbagbo, qui s’était accroché au pouvoir, est capturé le 11 avril

2011 par les forces pro-Ouattara à Abidjan. Depuis cette date, des combats violents ont encore eu lieu à

Abidjan notamment dans le dernier fief de l’ex-président Gbagbo, Yopougon, qui finit par retrouver le

calme début mai 2011.

Malgré l’insécurité qui demeure dans certains quartiers, on note des signes clairs et croissants de

normalisation à Abidjan. Les premiers fonctionnaires ont repris le travail le 18 avril 2011, les écoles ont

recommencé timidement les cours vers le 26 avril et les banques, qui devaient payer les fonctionnaires,

ont rouvert leurs portes vers le 28 avril. Le 10 mai, les exportations de cacao ont repris. La presse dite «

bleue », proche de Laurent Gbagbo, a repris sa parution fin mai-début juin 2011.

Une opération d’identification (Programme national de réinsertion et de réhabilitation communautaire) a

été lancée à l’adresse des forces armées, de la gendarmerie nationale et de la police nationale. Ces

trois forces, regroupées dans les Forces de défense et de sécurité, (FDS), ont fait allégeance au

président Ouattara, après la chute de l’ex-président Gbagbo.

L’identification concerne également les Forces Républicaines de la Côte d’Ivoire (FRCI), les ex-Forces

armées des Forces nouvelles (FAFN). Le premier ministre et ministre de la défense, Guillaume Soro, a

donné des instructions fermes et claires quant à la sécurité et à la suppression des barrages

intempestifs.

A l’Ouest, où la situation fut dramatique, les premiers réfugiés rentrent chez eux.

Depuis la chute de Laurent Gbagbo et de son fief de Yopougon (Abidjan), la guerre interne entre les

deux « présidents » a cessé en Côte d’Ivoire. Si la situation sécuritaire demeure précaire et volatile, une

normalisation est constatée dans tout le pays. Le président élu Alassane Ouattara a été investi le 21 mai

2011 marquant ainsi la rupture avec le passé. Un nouveau gouvernement a été formé regroupant les

différentes tendances du RHDP et des personnes qui ont soutenu Ouattara. Le FPI, en pleine

restructuration, a décliné sa participation au gouvernement.

Le retour aux activités quotidiennes et le redémarrage de l’économie sont des signes clairs de cette

normalisation.

En conséquence, l’ensemble de ces éléments confirment qu’il n’existe plus actuellement en Côte

d’Ivoire de contexte qui permettrait de conclure en l’existence de menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international (voir

les informations jointes au dossier).

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. La requête
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2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 62 de la loi du 15 décembre

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après

dénommée « loi du 15 décembre 1980 ») et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la

motivation formelle des actes administratifs.

2.3. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou,

à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire.

3. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

3.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 [ci-après dénommée « Convention de Genève »] ». Ledit article 1er de la

Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant

avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à

un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité

et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ».

3.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer

la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

3.3. Le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué se vérifient à la lecture du dossier administratif,

sont pertinents et permettaient légitimement au Commissaire général de conclure que le requérant

n’établit pas qu’il reste éloigné de son pays d’origine par crainte au sens de l’article 1er, section A,

paragraphe 2, de la Convention de Genève relative au statut des réfugiés. Le Conseil rappelle qu’il

appartient au demandeur de convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa demande d’asile qu’il

remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. Or, en l’espèce, les

déclarations du requérant et les documents qu’il exhibe ne sont, au vu des griefs soulevés dans la

décision querellée, de nature à convaincre le Conseil qu’il existe dans son chef une crainte fondée de

persécution.

3.4. Dans sa requête, la partie requérante n’avance aucun élément de nature à énerver les motifs de

l’acte attaqué ou à établir le bien-fondé des craintes alléguées.

3.4.1. Le Conseil rappelle tout d’abord que l’obligation de motivation du Commissaire général ne le
contraint pas à démontrer l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais
bien à exposer les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison
d’être persécuté s’il était renvoyé dans son pays d’origine. En l’espèce, la partie défenderesse a
procédé à une analyse adéquate des différentes déclarations du requérant et des pièces qu’il dépose à
l’appui de sa demande.

3.4.2. Le requérant n’avance aucun élément convaincant permettant de contredire l’analyse de

l’actualité de sa crainte opérée par la partie défenderesse. Ainsi, à supposer établis les faits invoqués à

l’appui de sa demande d’asile, le requérant n’oppose aucun argument susceptible d’énerver la

pertinence de la démonstration du commissaire général quant à l’évolution de la situation dans le pays

d’origine du requérant et l’absence subséquente de tout motif de croire qu’il serait exposé à une

persécution en cas de retour. Le profil du requérant tel qu’il ressort de ses dépositions au commissariat

général empêche de croire qu’il constituerait réellement une cible en cas de retour en Côte d’Ivoire. Les

seules affirmations avancée en termes de requête, selon lesquelles le requérant ne passerait pas

inaperçu vis-à-vis des autorités ivoiriennes, qu’il aurait sensibilisé la population aux objectifs politiques

du FPI, que les habitants de son quartier pourraient l’identifier en tant que membre du FPI, qu’il aurait

participé à l’organisation de meetings du FPI, ne suffisent clairement pas à établir qu’il aurait toujours

une crainte fondée de persécution nonobstant les profonds changements intervenus dans son pays

d’origine.
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3.4.3. Par ailleurs, le requérant n’apporte aucun élément de nature à contredire les informations mises à

disposition du Commissaire général au sujet du FPI et de la situation actuelle en Côte d’Ivoire, les

informations citées en termes de requête ne permettant pas d’arriver à une autre conclusion que celle

de la partie défenderesse. Eu égard à la situation actuelle en Côte d’Ivoire et au profil du requérant, le

Conseil constate que la crainte qu’il allègue n’est pas actuelle. En définitive, le requérant ne démontre

pas de manière convaincante qu’il serait personnellement victime de persécution en cas de retour dans

son pays : la crainte qu’il invoque n’est dès lors pas fondée.

3.4.4. Le Conseil rejoint par ailleurs la partie défenderesse, laquelle estime que les documents déposés

par la partie requérante à l’appui de sa demande d’asile ne sont pas de nature à énerver les constats

précités. La partie requérante, en termes de requête, n’apporte par ailleurs aucun argument à cet égard

qui permettrait d’infirmer ces conclusions.

3.5. En conclusion, le Conseil estime que le requérant n’établit pas qu’il reste éloigné de son pays

d’origine par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève

relative au statut des réfugiés.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ».

Selon le deuxième paragraphe de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, « sont considérés

comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

4.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ne sont pas établis et que ces motifs

manquent de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir,

sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour

dans son pays d’origine le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à

l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la

torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

4.3.1. Si le Conseil ne conteste pas, à l’examen des informations produites par les deux parties, que la

situation sécuritaire en Côte d’Ivoire reste fragile, il constate toutefois que la situation sécuritaire

s’améliore de jour en jour (dossier administratif, pièce 24, farde « Informations des pays », Subject

related briefing - « Côte d’Ivoire » - « La situation actuelle en Côte d’Ivoire », 20 juillet 2011) et que des

progrès manifestes ont été entrepris par le gouvernement ivoirien (extrait du site Internet « La France à

l’ONU »).

4.3.2. Le Conseil rappelle que la simple invocation de rapports faisant état, de manière générale, de

violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays

encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe

au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement un risque de subir des atteintes graves

ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à pareilles atteintes au regard des informations

disponibles sur son pays, ce à quoi la partie requérante ne procède pas en l’espèce, les extraits de

rapports qu’elle produit ne permettant nullement d’établir cette démonstration.

4.3.3. En l’espèce, si des sources fiables font état de violations des droits fondamentaux de l’individu

dans le pays d’origine de la partie requérante, celle-ci ne formule cependant aucun moyen donnant à

croire qu’elle encourrait personnellement un risque réel d’être soumis à la torture ou à des traitements

inhumains ou dégradants ou qu’elle ferait partie d’un groupe systématiquement exposé à des atteintes

graves. Par ailleurs, le Conseil n’aperçoit, ni dans les déclarations et écrits de la partie requérante, ni
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dans la documentation de la partie défenderesse, aucune indication de l’existence de sérieux motifs de

croire qu’elle serait exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes

graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi précitée.

4.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix octobre deux mille douze par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme B. MATONDO, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

B. MATONDO C. ANTOINE


